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CONSENTEMENT DU CONJOINT ET DÉCLARATION SOUS SERMENT RELATIVE À LA RECONNAISSANCE DU CONJOINT 
Annexe B - Convention de modification d’hypothèque
(f.25800-SAP-011) - Alberta seulement

CONSENTEMENT DU CONJOINT
Je, [Nom du conjoint non propriétaire], marié(e) à la personne susnommée [Nom du débiteur hypothécaire], consens à l'aliénation de la propriété familiale en vertu de la Convention de modification d’hypothèque et, en signant ce document, je renonce à tout droit viager et aux autres droits dans la propriété qui me sont conférés par le DOWER ACT, dans la mesure nécessaire pour donner effet à cette aliénation.

	
	
	

	[Nom du conjoint non propriétaire]
	
	


ATTESTATION RELATIVE À LA RECONNAISSANCE DU CONJOINT
1. Le présent document a été attesté devant moi par [Nom du conjoint non propriétaire] en l’absence de son mari ou de son épouse.

2. [Nom du conjoint non propriétaire] a reconnu devant moi :

(a) connaître la nature de l'aliénation ;

(b) savoir que le DOWER ACT lui confère un droit viager à l’égard du domaine familial et le droit d’empêcher l’aliénation de celui-ci en refusant de donner son consentement ;

(c) consentir à l'aliénation pour les fins de la renonciation au droit viager et aux droits dans la propriété que lui confère le DOWER ACT, dans la mesure nécessaire pour donner effet à ladite aliénation ; et

(d) apposer sa signature sur ce document de plein gré et sans contrainte de la part de son mari ou de son épouse.

	DATÉ à
	
	, en Alberta, ce
	
	jour de
	
	20
	
	.

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	
	

	Signature d’un notaire public dans la province de l'Alberta
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